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Date de convocation : 9 Avril 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le 15 Avril à vingt heures, le Conseil
Municipal régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Marie GROSSET,
Maire.

Etaient Présents : HILAIRE Christine, DAYDE Francis, MOURIER Patrick,
LEGRAND-MARTINY Anne-Marie, SOULIER David, BERTHON Grégory,
POUDROUX Sandra, PELOUX Bruno, MARTINHO Lionel, VAZ Helder,
VAUTENIN Christian, CUOQ Virginie et CHAMPEAU Alain.

Démissionnaire: BOUTEILLON Malorie.

Étaient Absents excusés : GEMENS Monique, POURRAZ Mylène, et
RIEU Elodie.

Procurations: de GEMENS Monique à GROSSET Jean-Marie et de
POURRAZ Mylène à PELOUC Bruno.

Mme LEGRAND-MARTINY Anne-Marie a été nommée secrétaire de
séa nce.

Le procès-verbal de la séance du 18 Mars 2024 est approuvé après
lecture.

1) Vote subvention au CCAS 2024

Le Conseil Municipal,
Vu lTavis de la commission des associations du 12 mars 2024,
Vu le projet de budget primitif 2024,

Le Conseil après avoir délibéré et à la majorité des voix, décide
d’attribuer une subvention de 3 500 € au Centre Communal d’Action
Sociale de la commune.

2’) CCAS

a) Approbation des comptes de Gestion et du Compte
Administratif 2023 du CCAS:

FONCTION NEMENT Dépenses Recettes Résultats

Fonctionnement 2023 4 862,25 € 4 630,00 € - 232,25 €

Résuit. Antér. reporté 2022 4 898,65 €

Résultat à affecter 4 666,40 €

Le Compte Administratif 2023 et le Compte de Gestion 2023 du CCAS est
adopté à l’unanimité.
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b) Affectation du Résultat 2023 du CCAS:

Le Conseil municipal, statuant sur l’affectation du résultat de
fonctionnement de l’exercice 2023, soit 4 666,40 €, décide de l’affecter
à la section de fonctionnement du budget primitif 2024.

C) Budaet Primitif 2024 du CCAS:

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes

Fonctionnement 2024 8 166,40 € 3 500,00 €

Résultat antérieur reporté 2023 4 666,40 €

Total 8 166,40 C 8 166,40 C

L’ensemble du conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif
2024 du C.C.A.S..

2) Service Eau et Assainissement

a) Approbation des comptes de Gestion et du Compte
Administratif 2023 du Service Eau et Assainissement:

FONCTION N EM E NT Dépenses Recettes Résultats

Fonctionnement 2023 85 090,52 € 65 278,33 € - 19 812,19 €

Résultat à affecter 2022 239 397,23 C

INVESTISSEM ENT Dépenses Recettes Résultats

Investissement 2023 290 214,49 € 126 039,46 € - 164 175,03 €

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité le compte administratif 2023 et le
Compte de Gestion 2023 du budget du service de l’eau et assainissement

b) Affectation du Résultat 2023 du service Eau et Assainissement:

Le Conseil municipal, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement
de l’exercice 2023, soit 219 584,69 €, décide de l’affecter à la section de
fonctionnement du budget primitif 2024.

c’~ ~ Pr~’~’~~ Spruirp Eau et~ 2024— ~b4hI%4~t — — Illultil — —

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes

Fonctionnement 2024 342 584,69 € 342 584,69 €

Total 342 584,69 C 342 584,69 C
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INVESTISSEMENT Dépenses Recettes

Investissement 2024 561 940,35 € 561 940,35 €

Total 561 940,35€ 561 940,35€

L’ensemble du conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif
2024 du Service Eau et Assainissement.

3’) Commune:

a) Approbation du Compte de Gestion et du Compte Administratif
2023 de la Commune:

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes Résultats

Fonctionnement 2023 1 508 377,97 € 1 792 189,72 € 383 811,75 €

Résultat antérieur reporté 330 033,44 €

Résultat à affecter 2023 613 845,19 €

INVESTISSEM ENT Dépenses Recettes Résultats

Investissement 2023 938 123,03 € 606 385,50 € - 331 737,53 €
Résult. antérieur reporté
2022 - 65 622,53 €

Solde d’exécution déficitaire - 397 360,06 C

Restes à réaliser 581 500,00 € 606 274,00 € + 24 774,00 C

Besoin_de_Financement - 372 586,06 C

Les investissements principaux réalisés en 2023 sont : la voirie 2022,
achèvement de la Route de Richerenches, Installation d’agrès au City
stade, changement des menuiseries du local associatif « Maison
Chaffaud », Etanchéité de la toiture de la crèche et pour les
investissement scolaire ; standard des écoles, deux rétroprojecteurs,
changement des néons de la maternelle, pergola de la cantine scolaire,
éplucheuse cantine.

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité le compte administratif 2023
du budget communal.

b) Affectation du résultat 2023 de la Commune:

Le Conseil municipal, statuant sur l’affectation du résultat de
fonctionnement de l’exercice 2023, soit 613 845,19 € décide d’affecter
372 586,06 € à la section d’investissement du budget primitif 2024
(article 1068), le solde disponible, d’un montant de 241 259,13 € étant
affecté à la section de fonctionnement du budget primitif 2024.
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c~ Vote des 3 taxes:

M. le Maire propose de ne pas modifier les 3 taxes.

Taux de
Grillon Taux moyen Taux moyen

Depuis 2009 Départemental National

Taxe foncière (bâti) 38,03 38,48 38,28

Taxe foncière (non bâti) 43,45 55,96 50,44

Taxed’habitation 7,13 21,13 22,98

A l’unanimité le Conseil Municipal décide de maintenir les mêmes taux.

La commune de Grillon depuis 17 ans n’a pas augmenté ses taux
d’imposition.

d) Budget Primitif de la Commune 2024:

Les projets principaux d’investissement 2024 sont les suivants : voirie
2024, le préau de l’école élémentaire, le remplacement des chaudières
de la cantine et de l’école maternelle, rénovation de la salle des Fêtes.

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes

Fonctionnement 2024 1 601 977,00 € 1 867 760,00 €
Virement à la section 507 042,13 €
d’investissement
Affectation excédent
antérieur reporté 2023 241 259,13 €

Total 2109019,13€ 2109019,13€

INVESTISSEMENT Dépenses Recettes

Investissement 2024 1 504 400,00 € 887 034,00 €
Remboursement capital
d’emprunt 61 500,00 €
Affectation du résultat 2023
à l’article 1068 372 586,06 €
Emprunts * 196 597,87 €
Virement de la section de 507 042,13 €
fonction nement
Déficit d’investissement 397 360,06 €
reporté 2023

Total 1 963 260,06 C 1 963 260,06 C
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L’ensemble du conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif
2024 de la commune.

4) Questions diverses:

- Camping le Garrigon : M. le Maire donne lecture au conseil d’un
courrier du camping de Grillon présentant son projet d’extension.

M. le Maire explique que la mairie est toujours en attente du dépôt de
son permis de construire.

- Projet d’ouverture d’un établissement hors-contrat « Ecole du
Comtat » : M. le Maire présente ce projet qui est en constante
fluctuation.

D’abord le projet était sensé être accueilli au Logis du Bourg avec école
et internat pour des collégiens de 12 à 15 ans « H.P.I. »

Compte tenu des contraintes liées aux risques de la zone rouge du PPRI
et à la transformation du lieu en établissement recevant du public, le
projet a été changé. Le logis du Bourg n’étant plus qu’un lieu d’internat
pour les jeunes qui seraient accueillis dans les écoles avoisinantes.

Au final, M. le Maire explique qu’il a été consulté par l’académie d’Aix
Marseille pour la création d’une école hors-contrat à la Maison Milon.

Après discussion, le conseil municipal, émet de fortes réserves sur ce
projet et donne un avis défavorable.

- l’Association des parents d’élèves de l’école les parents de
l’association ont organisé le dimanche 14 avril 2024 une « Courses de
caisses à savon » qui a remporté un franc succès. Félicitations aux
organisatrices.

- P.L.U. : M. le Maire rappelle que le P.L.U. est toujours en cours
cependant il sera difficile d’avancer tant que le problème du deuxième
captage d’eau potable ne sera pas résolu.

- Comité des Festivités: Mme Sandra POUDROUX explique que le
comité devrait organiser un petit concert le 25 mai, veille de la Foire, et
peut être agrémenté de Food Trucs....

Le 21 juin 2024 : Fête de la Musique sur la Place de la Bourgade.

- Le prochain bulletin municipal est en cours d’élaboration.

- Association Folivre : Le samedi 20 avril soirée organisée sur le récit
théâtralisé « L’incroyable destin de Mary »

- Foire de Grillon : elle aura lieu le 28 mai.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.

Le Secrétaire de séance
Anne-M~~G~-MARTINY
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